
DEMANDE DE SUBVENTION COMMUNALE
POUR L’ACQUISITION 

D’UN RÉCUPÉRATEUR D’EAU DE PLUIE

Mairie, 2 rue Charles de Gaulle 78640 Villiers-Saint-Frédéric - Tél : 01 34 89 01 98
Mail : contact@mairie-vsf.fr 

Site Internet : www.mairie-villiers-saint-frederic.fr          Mairie de Villiers-Saint-Frédéric

Subvention de 50% du coût d’achat TTC (Plafond de dépense du récupérateur à 200€)

Demande à déposer avant le dernier jour de l’année en cours
(Sont exclues de la demande, les dépenses liées au branchement.)

NOM - PRÉNOM : ...............................................................................................................................

ADRESSE : .........................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................

SURFACE DU TERRAIN : ..................................................................................................................

CONTENANCE DU RÉCUPÉRATEUR D’EAU : ................................................................................

Je soussigné, ..........................................................................................................., certifie que la 
facture ci-jointe concernant l’achat d’un récupérateur d’eau de pluie est acquittée. 

A joindre à la demande de subvention :
 ► la facture de l’achat (pas de ticket de caisse) au nom du demandeur
 ► un relevé d’identité bancaire (RIB)

Fait à Villiers-Saint-Frédéric, le ...................................................... .

Signature :

Nous vous rappelons que l’octroi de la subvention n’est pas automatique, son versement est limité 
aux crédits inscrits au budget.
Chaque administré Villersois ne pourra pas déposer plus d’une demande sur une période de 6 ans.

Tout dossier incomplet ne pourra pas être instruit.

Les données collectées sont utilisées par la Mairie de Villiers-Saint-Frédéric afin de faire bénéficier d’une subvention suite à l’achat 
d’un récupérateur d’eau. Vos données sont destinées à la mairie, et sont conservées 10 ans. L’utilisation de vos données relève 
d’une mission intérêt public. 

Vous disposez de droits sur vos données (accès, rectification, limitation, opposition) que vous pouvez exercer auprès de notre 
Délégué à la protection des données : dpd@cigversailles.fr. Vous pouvez également adresser une réclamation à la CNIL.


